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Votre contact 

Cécilia COLIN 

05 49 61 20 66 

colinc@poitou.ifrb.fr  
 

ACTION DE FORMATION 
FORMATIONS COURTES 

Devenir Sauveteur Secouriste du Travail                          

(formation initiale) 

Objectifs de la formation 

Intervenir immédiatement et efficacement après tout accident 

 

Objectifs pédagogiques 

Situer le rôle du SST dans l’entreprise 

Rechercher les risques persistants pour protéger, examiner la victime et faire alerter 

Secourir en effectuant l’action appropriée à l’état de la victime  

 

Contenu 

Situer le Sauveteur Secouriste du Travail dans la santé et sécurité du travail 

Protéger 

De protéger à prévenir 

Examen de la victime 

Faire alerter ou alerter 

De faire alerter à informer 

Secourir :  

- La victime saigne abondamment 

- La victime s’étouffe 

- La victime se plaint de malaise 

- La victime se plaint de brûlures 

- La victime se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements 

- La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 

- La victime ne répond pas mais elle respire 

- La victime ne répond pas et ne respire pas 

Exercices pratiques appropriés aux différentes situations rencontrées 

Démonstration de l’utilisation du défibrillateur automatisé externe (DAE) chez l’adulte et 

l’enfant 

Contrôle du comportement (en continu lors des mises en situations) 

Évaluations et résultats 

Analyses et commentaires sur les axes de progrès 

 

 

 

Durée  

2,00 jour(s) 

14:00 heures 

 

Public  

Toute personne devant exercer la 

fonction de SST dans son 

établissement. 

 

Pré-requis  

Être volontaire et motivé. 

Être âgé de 18 ans minimum et savoir 

parler la langue française. 

 

Moyens pédagogiques et supports 

Cours essentiellement pratique. 

Grille d’évaluation nationale (INRS). 

 

Profil de l’intervenant  

Formateur SST certifié par l’INRS. 

 

Informations complémentaires  

L’article R4224-15 du code du travail 

stipule « Un membre du personnel reçoit 

la formation de secouriste nécessaire 

pour donner les premiers secours en cas 

d'urgence : 

1° Dans chaque atelier où sont 

accomplis des travaux dangereux. 

2° Sur chaque chantier employant vingt 

travailleurs au moins pendant plus de 

quinze jours où sont réalisés des travaux 

dangereux ». 
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